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Période 1 du mercredi 6 septembre 2017 au mercredi 20 décembre 2017 

 

 

PARTICIPANT – INFORMATIONS PERSONNELLES  

Nom :         Prénom :      
                  

Adresse :           Ville :      
                 

Date de naissance :   Téléphone :      
              

No. d’assurance maladie :       Date d’expiration :    
               

Nom de la mère :       Nom du père :    
                

Courriel du parent (facultatif) :              
               

 

 

 MODALITES D’INSCRIPTION – REMBOURSEMENT –  REGLEMENT– cocher l’ensemble des cases (obligatoire) 

 J’atteste avoir pris connaissance : 

   Que cette inscription ne concerne que les mercredis matins sans repas en période  scolaire. Les inscriptions pour les après-midi,   

        avec  ou sans repas, doivent impérativement être faites via le portail famille. 

  Des modalités d’inscription par période pour l’ensemble des mercredis périscolaires ouvrés. 

  Qu’il n’y aura aucun remboursement des frais d’inscription lors d’annulation ou d’absence sauf pour raison médicale sous réserve  

        de la transmission d’une attestation. 

  D’un engagement financier pour l’ensemble de la période ouvrée (facture mensuelle avec les autres prestations). 

  Que le service ne sera assuré qu’à partir d’un seuil minimum de 20 enfants inscrits. 

  

  

PERSONNES À JOINDRE EN CAS D’URGENCE  

Nom du parent : Téléphone : Portable : 
   

Nom du parent : Téléphone : Portable : 
   

Adulte (autre que le père ou la mère) : Téléphone : Portable : 
   

 

 

 

 

 

 

 

Mercredis matin scolaires – FICHE D’INSCRIPTION –  
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FICHE DE SANTÉ (Il est important de déclarer tout cas particulier chez l’enfant)  
 

Allergies 
 

 

Autres maladies ou 

handicaps physiques ou 

intellectuels 

 

    

      AUTORISATION DU PARENT POUR LE DROIT A L’IMAGE     OUI       NON 
            

J’autorise la collectivité à publier les photos de mon enfant prises durant les activités et qui serviront aux supports de communication 
 

 
 
  

.TARIFICATION 2017-2018 
 

             
 

Quotient Familial CAF Matinée 

< à 950 € 4 € 

de 950 € <QF CAF≤  1200€ 4,5 € 

de 1200 € <QF CAF≤  1500€ 5 €  

de 1500 € <QF CAF≤  2500€ 6 € 

> à 2500 € 6,5 € 

Commune de la CCPC 7,5 € 

Hors commune de la CCPC 9 € 

Pénalités par ¼ d’heure 2,45 € 
 

 
 
 

 
 

____________________________________________ _____________________________ 
Signature du parent ou du tuteur Date 

 
 

 


